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Par lettre du 10 juillet 1970, le président du Parlement
4	 européen a autorisé la commission des relations économiques

extérieures à présenter un rapport sur l'accord comercial entre
la Communauté économique euro péenne et l'Espagne, signé le
29 juin 1970. La commission de l'agriculture a été consultée
pour avis.

En prévision de cette autorisation, la cohmission des

relations économiques extérieures avait nominé M. Boano rappor-
teur au cours de la réunion Qu'elle avait tenue le 29 juin 1970.

La commission	 a	 examiné l'accord commercial C.E.E.-
> Espagne•au cours de ses réunions des 29 juin, 8 juillet,
15 octobre et 9 novembre 1970.

Elle a approuvé la proposition de résolution et l'expose
des motifs suivants, le 9 novembre 1 970, ä l'unanimité.

Etaient présents : M. DE LA _ALE.1\4E, président
KRIEDEMANN, vice-président ; WESTERTERP, vice-président

BOANO, rapporteur BREGEGERE, DE WINTER, LANGE, RADOUX, WERNER,
WOLFRAM.
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A.

La commission des relations économiques oxtérieures.

soumet au vote du Parlement européen, sur la base de l'exposé

des motifs ci-j oint, la proposition de résolution suivante g

Proposition de résolution

et.	 sur l'accord commercial entre la Communauté économique européenne

et l'Espagne

Le Parlement européen,

- vi l'accord commercial entre la Communauté économique européenne

et l'Espagne, signé le 29 juin 1970 et entré en vigueur le

ler octobre suivant (1);

- va le rapport de la commission des relations économiques exté-

rieures et l'avis de la commission de l'agriculture (doc.164/70);

1, appr-ouv-e otcO;

2. s'attend ä une - application des dispositions .de l'accord qui

permette une extension appropriée des rapports -économiques et

commerciaux existant entre les deux partiesi:t -

4

3. soUhaite Que la politique commerciale de la C.E.E. relative aux

produits agricoles originaires du bassin méditerranéen s'inspire

de plus en plus de la nécessité d'une Vision unitaire et équili-

brée des problèmes;

(1) J.0. n° L 182 du 16 min 1970

1 - ro.ch/vj	 PE 254618/déf.
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4 , charge sa commission competente de suivre avec attention les

développements des relations entre la C.E.E. et l'Espagne et,

le cas écheant, d'elaborer en temps voulu un rap port sur ce

thème, compte tenu de la nécessite d'une evaluation appro-

fondie des resultats de l'accord ä lissue de la premiere

etape;

5. constate avec regret qu'en ne prévoyant pas la consultation

obligatoire du P2rlement europeen dans des cas come celui-

ci, les dispositions du traite instituant la C.E.E. recälent

le danger d'un contróle démocratique insuffisant des acbords
internationaux de la'Communauté;

6. insiste auprs du Copseil pour que la procedure dite "proce-

dure Luna", suivant lacluelle le president du Conseil comu-

nique aux commissions competentes du Parlement le contenü des

projets d'accords après ou'ils ont ete paraphes.et avant leur

signature, soit en tous cas également appliquee aux aocordS

fondes sur l'article 113 du traité;

7. charEf son président de .transmettre la presente resolution et

le rapport qui lui fait suite au Conseil et ä la Commission

des Communautés europeennes et, pour information„au Gouver-

nement et au Parlement.espagnols..

PE 25.618/déf.
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4.

4

ExPosé  des motifs

I. CADRE GENERAL DE L'ACCORD

1. L'accord commercjal que la C.E.E. et l'Espagne ont signé le

29 juin 1970 ä Luxembourg est l'aboutissement d'una longue serie de

contacts et de negociations échelonnés sur huit années,consécutives.

La premiäre demarche espagncle remonte au 9 f6vrier'19629

aved la presentation d'une demande d'association ä la Communaute au

sens de l'article 238 . du traite instituant la C.E.E.A. A la suite

.d'une nouvelle démarche entrep-ise deux années plus tard par le gou-

- vernement de Madrid, des conversations exploratoires eurent heu de

decembre 1964 ä jullet 1966. En jullet 1967 le Conseil de la C.E,E,

decida d'ouvrir • desnegoc i r.,,t i ons offielluo et d'en confier la direc-
tion ä la Commission des Communautés europeennes.

2. Les négóciations proprement dites se sont deroulées en deuX

phases. Dans un premier temps, de septembre 1967 ä avril 1968 9 .les.

deux delé p:ations ont procede ä une confrontation detaillee de -leurs

cifres et demandes respectives et defini les premibres orientations

d'un aCcord. Les negociations ont éte reprises an °etobre:1969
sur la base d'un mandat plus large de négociation adopte par le

Conseil des CoMmunautes, et ont ete menees ä bonne fin le 12 mars
1970. Le 14 Mai a en lieu la mise au Point definitive du texte de

l'accord,solennellement signé un moje plus tard.

Pour ce qui concerne la C.E.E., l'accord a été formellemmt

conclu par le Conseil l3 20.juillet 1970 .2 par voie de räglement (1).

Cet acCord est'enfin ert i7 j en vigueur le ler octobre 1970 9 après

conclusion des procedures prevues par son article-19.

3. L'acco d CE.S,-Espagne,qui est fondé sur l'article 113 du

traite C.E.E.9 a.un caractbre préférentiel et prevoit "la supPression

progressive des obstacles pour l'essentiel das echanges" (artile ler)

(1) Räglement CEE n' 1524/70, J.0. n' L 182 du 16 aoút 1970.

I - ro.ch/vj	 PE 25,61eldef.
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entre -les deux parties, au . cours de deux étapes. Seules les disposi-
tions regissant la premiäre eta7ce, dont la durée doit ntre d'au meins
six ans, ont faít l'objet des négoCiations ,et figurent dans le texte
actuel, dont le contenu est exclusivement de caractäre commercial.

Au. cours des négociations, oxaminant.les taux des concessions
commerciales reciprcques . et la sensibilité des divers secteurs écono-
miques, los deux parties ont estime impossible de rrévoir les conse-
quences de l'accord au-delh d'une'periode de six annees et d'en éta-
blir . ä l'avance les modalites d'application durant la douxiäme étape.
Le texte actuel . est donc • muet sur le contenu possiblede la deuxikeftape
et sur les modalités et l. calendrier des néociations que , les deux

:partíes - devront engager ä l'issue de la premire étape (1). L'article
premier wr ge,ise seulement que la "premiäre 6tape dure au moins six ans"
et que le rassage ä la deuxikle dtape "s'effectue rar un commun accord

•des' parties contractantes, pour autant que les conditions sont.reunies".

A ce rropos, ii faut noter qu'a la difference par exemple de
l'accord avec.la Turquie,..qui est fonde sur le príncipe de deux
étapes successives lies entr6 elles et qui comprend toute une pro-
Cédure	 passage•	 l'autre,	 avec'l's-etapepagne ne . preveit-pus un 4-el automatds	 le Pessage a la,deuxiäme/

est onvisagé seuléméntcomme une hypothäse et une possibilité ä'
reconsiderer et, áventuellemont, ä realiser, si les deux parties con-
tractantes estimen- que los conditions sant reunies ä cette fin.
Ceperdant l'accord . C.E.E.-Turouie concerne une associatión destinée

d glcoucher ä long terme sur l'adhesion de la Turquie ä la C.JEE.;
lo cas est differ,ent pour l'Espagne, au moins sUfs_le texte actual.

(1) Lo recent accord C.E.E.-Isranl, analogue ä celui signe avec .
l'Espagne, prévoit au-contraire oue, dix-huit mois avant son.
exiration, "des negocíations pourrent ntre ongagées en Vuo
de la conclusion d'un nouvel accord sur, des bases élargies"-

-(article 17) oui
"pour l'essentiel des echanges" (preambuie). A la.differencc
toutefoiS du precedent texte, l l ecord C.E.E.-Espagne prévoit
dejä la guppression des obtaples rour l'essentiel dos échanges
et cortiont los prómiss.:0,ca - aenxi-P me eta.T2E--

1 - ro.ch/Vj	 PE 25.618 Aléf.
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L'accord est compose d'un préambule et de	 articles subdi-

visés en deux itres (litre 1 : Les échanges commerciaux; litre

II : Dispositions generales et finales).-L'a pplication des me-

sures générales qu'il prévoit est réglec par les dispositions des

annexes, qui font partie integrante de l'accord (article 18) et

qui concernent

- les a rantages cojü3„9-nti•s / G)_ rEspagne sur le marché de la Commu-

rauté (annexe I);

- les avantages c-onntj:sn_gl,. la C.E.E. sur le marché, espagnol

(annexe II);

- la .définition de la notion de "Produits originaires" et les

méthodes de coopération entre les administrations douaniäres

des deux parties (protocole).

L'acte final de 1 accord contient en outre heuf déclara-

tions communes des deux parties, • deux déclarations de la .deléga-

tior_ communautaire et quatre déclarations de la délégation espa-

ghole. Ont ' en outre été incluses dans l'accord.plusieurs lettres

échangées par les deux parties au moment de la signature 
de l'ag-

cord.

5.	 .Dans le préambule de l'accord, les parties contractantes

se déclarent déterminées à consolidar et etendre les relations

économiques et commerciales existantes. et à établir-les-bases

d'un élargissament prógressif des échanges 1-6eiproelel,=g , ,-.nnge . ien-

tes qu'ellas sont de rimportance d'Un développement harmonieux

de leurs échanges.	 PrP-n,4	 en cutre en considération

le souci de la C.E.E. de dév-clopper ses_relations économiques et

commerciales avec les pays. :riverains du bassin méditerranéen.

Le préambule de l'accord C.E.E.-Espagne corresp
ond presque

mot.pourzot ä . celui de l'accord	 1:e:ut-1oter
t_E,4s_puse c,	 t_	 t 

d
.	 l'accrcisseLlent

eiun	 u e "proieouvoir / des

échanges" et ciu-1,1:.-,-,,,,:birjfi...:M.;1<3.u.244 son p2:62bure "qua - son-expira-

tion, ii pourra étre conclu un nuvel accord destine à supprimer

les obstacles pour l'essentie l des échanges, dans le respect des

dispositions du G.A.T.T. Le préambule 
de l'accord C.E,E,1-Espagne

ne fait. Quant a lui aucuna allusion aux futurs développe.ments_des

relati_ons entre les ceeuX parties et se limite ä. 
faire remarquer

que, dans les conditions actuelles - Atant donné l'objectif 
de>

l'accorK (suppression 
des obstäcles pour lessentiel des.échanges);

plus adeitieux que celuiede l'accord conclu avec Isran - les re-

lations créées entre les deux parties par 
l'accor& respectent

déjà les dispositions du G.A.T.T.

I - ro.ch/ar	
PE 25.618 /dé.f.
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6.	 Le titre concernant les échanges CommerciauX-(art
icles 2

12) contient los	 TéuralS sur la régiertation7

du commerce entre les deux parties (1).e

L'art i cle 9 dispose en Darticulier que les deux parties

prendront toutes les mesures propres a assurer l'exécution. des •

obligations découlant de l'accerd et qu'elles s'abstiendrent de •

toutes mesures incompatibles avec ce dernier.

Les articles 3 et 4 interdisent toute discrimination, tant-:

de nature fiscale entre produits similaires des deux 
parties con-

tractanteS que de nature commerciäle pour—ce 
qui concerne . le ré-

gime des échanges entre leS Etats: les ressertissants 
et les so-

cités des deux parties contractantes.

Lee articles 5 et 6 rappellent la clause de la 
nation la

plus favorisée, que - les • deilx parties s'engagent gt se concéder

mutuellement.

L'acco rd consent . l'Eshagne le e droit • de maintenir ou. d l óta-

blir des unions dcuaniäres ou des znes- -de libre-échange (article-

7), dans la mesure où celles-ci n'ont pas pour effet 
de •oeifier

le régime des gchanges prévu par 
raccord; Uirenvoie au protocole

en ce qui cencerne les -rägles d' origine 
applicables aux produitä

(article 8) et dennit les conditions dans lesquelles 
et les moda-

lités seloh leSqueIle •3 des mesures de défense peuvent é'tre adop-7

tées contre les pratiques de dumping, lorsq
ue de telles pratiQues

spnt . donstatées dans leb reiations entre les 
deux parties (ar7

ticle 9).
•

.Par l'article 10, les deux parties s'engagent
	 autoriser

les paiements afférents-aux.échanges 
de marchandises, a condi-

tion'que, ces 'échanges soi-ent,l!ob j et des dispositions de l'accord.

Aucune disposition n'est Irévue en matiäre de 
circulation deca-

pitaux, si l'onexcepte l'engagement 
Tris par les . six gouverne-

mentb de la C.E.E., dans une Iettre.du 29 
juin 1970, d'examiner

avec le gouvernement . espagnol les problämes relatifs aux inves-

tissementS en EsPagrie de eapiteux 
originaires de la Communauté.

) Ii ccnvient de noter que, dans.un 
échange . de lettres annexées

l'accord, il a été egalemeht établiorc'en 
ce qui concerne

les matiäres comerciales-ne figurant 
pas dans ilaccord,

les avantages commerciacipróQuoment concédés dans 
les •

accords bilatéraux préeXistant ent: • re.l'Espagne st. le Etats

membres de la C.E.E. sen4), maintenus, Suus reserve des adapta-

tions préves par les 
dispositions (Tcminunautairessehmatiäre

de pclitique commerciale commune.

ro.ch/ar	
PE 25.618 /déf.

Archivo del Congreso de los Diputados



s de sauvegarde de caractre
général (1) Dans le cas A des perturbations sárieuses se produi-

raient dans un secteur de l'act i vité économique de l'une ou l'autre

partie et en compromettraient la stabilité financiere extérieure (2)cu.

si des difficultés surgissaient se traduisant par l'altération de la

situation économique. dune régionrles.mesures . de sauvegarde néces-

saires pourront gtre adoptes par la partie contractante en cause.

Devront gtre chcisies en priorité2 les mesures garantissant le mini-

mum de perturbation dans le fonctionnament du régime établi ,par
4	

l'accord;"ces mesures ne •evront pas excéder la Portee strictement

indispensable pour remédier aux difficultés qui se sont manifestées»

Pour ce qui concerne la C.E.E., les mesures de sauvogarde pourront

gtre adoptées par la Communauté• ou par les Etats membres (3. Un
r'eglement, adopté par le Conseil en m gme temps que l'accord (4), den-
nit les modalités selon lesquelles la CommUnauté peut appliouer: la

clause de sauvegarde.

L'article 12 contient les dispositions habituelles Sur

protection de la moralité publique, de l'ordre public, de la vie

des personnes et des animaux, sur la, práservation du patrimoine

arti,stiaue et sur la Drotection do la propriété industrielle et

commerciale.

7.	 Le titre TI de l'aocord (Dispositions généralés et finales)

contient huit anides,

l'Espagne ne contient aucune disposition particu-
liere pour favcriser l'industrialisation cu le développement
économiosue de laure partie„ Une disposition de co genre figure
en revanche, par exemple, a l'article 7 des accords d'associa-
tion C.E-.-E-Tunisie st C.E,E.-Maroc et ä l'article 12 du recent
accord commercial C.E.E.-TsraUl,

(2) A noten que durant le premier semestre de l'année en cours,
• la balance des paiements espagnole accusait un déficit de

Plus de 1 milliard de dollars,

u • (3) Pour ces derniers, les modalits. d r application des clauses
de sauvegarde sont celles prevues par le traite instituant
la C.E.E,; notamment en ses articles 108 et 109,

Aglement C.E.E, 11» - .J25/70 du ,S(.)	 Y..g70	 182 du.

16 aoet 1970), qui contient des dispositions inspirées.des•m
éca

-nismes.déjä en viusur dans le- secteur de l'agrioulture g . appli-

cation immédiate de la part de• la Commission, en considération de
leur urgerce, avec possibilité de recours au Conseil (article . 1);

la Commission peut aussi auto-liser un Etat membre h ado pter des

mesures de sauvegarde (artcle 2, par. 1) . en cas d'urgence, un

Etat membre peut aussi agir sans demander l'autorisation préala-
ble de ja Commission (article 2, par, 2); il est toujours possible
de recourir au Cursen :2,,rticle 2 2 nar, 3 ), 1 1 3st également pré-

vu une procádure de consultntions C.E.E.-Etats membres au sein

. ,	 d'un comit	 hoc (articie 3).

(1) L'accord avec

(4)

PE 25.618/déf.
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Les alcficlea 13.,.14 et 15 p revoient la création d'une
coMmission mixte, char2zee de veiller ä l'application cOrrecte do

' l aebord et fixent les Modalitesde . son fonctionnemPnt.

•	 La • CommisSion•mixte, Qui est cemposée:de representants de

la 0.E.E.-:(1) et•.de l'Espagne, se. reunit une fois l'an et en

cutre chaque fo ,is qu'iI en est besoin.-Elle peut instituer des
groupes de travail. -Qour l'assister dans l'accemplissement de see.

tAches:

Les articles 16, 17, 18, 19 et 20 contiennent diverses

dispositions generales : la Deriode de preavis (six mois) pour

la dénonciation de l'accord	 les limites geograiphiques de son

application	 l'inclusion dans l'accord, comme partie intégrante'.

de celui-ci, dos 'annexes I et II ; et ehfin l'indication'do la

date d'entree en vigueUr de l'accord, lorsque les procedures

ne- cesäaies äuront éte •zuens ä

TI. 'REGIME DES TUPORT27TONS DAN3 LA 

8. Les dispositions relatives au:: avantages concedes aux

produits espagnols sur le marché de la Communaute soht coutenues

ä ii1 annexe.Idc l!accord, qui se compose de 16 articles-et de--

detx listes.

a) Prediiits industriels

9. .95 % environ du total des produitS industriels espagnols (2)

importes dans la Communauté et soumis ä des dröits de douane

bénéficient de concessions tarifaires; le taux moyen de ces droits,
rapporté ä l'ensemble des importations de l'Espagne, est de 40
(centre 26 % en sens inverser).
(1) La repr gsentation de la C.E.E. ä la Commission mixte est

:confige ä- la Commission, assist ge des;- repre- sentants des Etats
membres (anfiele 3 du reglement C.E.E. n° 1524/70,
J.0. n° L 182 du 16 aolU 1970).

(2) Tl s'agit des produits-regis par le traite instituant la
C.E.E. ; . -Oeux cui relZ:vont du traite instituant la C.E.C,A.-
ne sant donc,pas commris danä l'accord. Les deux parties so
sant toutefois, dahs un échange do lettres, declarees'Aiduo-
sees ä faire en corte que les .problemes souloveS -ear los
echangos de produits Carbosid:érargiques puissent, en cas de
besoin, faire l'olojet d'Un examen colon des procédures et
•dans : des conditions . ä . fixer cas Dar cas.

-I - ro.ch/mb	 PE 25.618/déf.
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En gónóral, il s'agit dune r gduction de 30% du tarif douanier

comMun (1) ä compter de l'entróe . en vigueur de l'accord, cette ró-

duction devant passer à 50% le ler janvier 1972 et A 60% le ler jan-

vier 1973. La Communaut s'est d'alitre part engag ge, Jane une dóclara-

tion annexg e ä	 final, • ä examiner la possibilité de porter.eette

r gduction A 70% ä com p 'Ger du ler janvier 1974.

• Pour certains produits, ces róductions s'appliqueront seulement

Jans les limites d'un contingent tarifä.ire annuel (de 1 9 2 million de

tonnes pour les.produits pótroliers raffins et de 1.800 tonnes pur

les tissus de coton du poste 55.09). Peur une douzaine de postes du

T.D.C. (qui comprennent en particulier certains produits textiles, les

chaussures, le sol gemme, les . carreaux de pavement, le plomb et le zinc)
laréduction progressive des droite de douane n'atteindra que 40 % au

ler janvier 1977. Enf in, certains produits sensibles, representant

seulement un volume d i eehanges limitá	 flies de coton .et de,

fibres textiles synth gtiques, velours), n'ont pas fait l'objet de

concessions de la part de la C.E.E.

10,	 En matire de restrictions q uantitatives, la C.E.E. a accordó

ä l'Espagne la consolidation'de la libóralisation pour tout le sec-

teur industriel, soub róserve de disPositions particuli seres qui

continuent ä s'appliquer ä l'importation dans .les diffórents Etats

membres pour ce qui concerne les produits pgtrollers.

b) Produits agricoles

11.	 Dans le secteur agricole, il est próvu des avantages en faveur

des principaux produits d'exportation espagnols, qui représentent

quelque 62% du total des exportations agricoles espagnoles vers la

Communautó.

(1) Les taux des droits du T.D.C. et du tarif espagnol ä prendre en

considération pour le calcul des réductions ne sont pap ceux qui se-

raient aPpliqugs en vertu du sy-Yeme des prófórences ggnóralisges,

envisagg .dans la cadre de l'U.N.C.T.A.D. du conform gment aux rbgles

II
du G.A.T.T.

faut retenir que mame Si l'Espagne se déclarait 'pays en voie de
développement" afin de pouvoir beneficier . des préférenceS générali-
'sées prévues par la CNUCED en faveur des produits finis et .semi-
finis des pays en • voie de développement, la CEE maintiendrait ä son
-gard le rgime conventionnel prevu par lelprésent accord couimercial.
i le s(ystme des préférences généralisées lui était appliqué, l'Es-

pagne viendrait à bénéficier de préférences plus 12.J.portantes que cel-
les prévues par l'accord et cela provoquerait des distorsions et des
déséquilibres incompatibles avec les finalités de l'accord.

PE 25.618/déf.
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12.	 Les agrames (oranges, mandarines, citrons), qui constituent

le Doste le plus important des exportations agricoles espagnolos

dans la Communauté, ben6ficient d'une r gduction do- 40 % du

(1); cette rdlUCtion est• concédée ä condition cue les
'espagnoies

prix des agrames/sur le marché interieur . de la Communaut g rostent

sup g rieurs ou ggaux ä un -crix minimal d'offre ggal au . prix de

référonce de la p griode en • Quostion, majoré: do l'incidenco du

T.D.C. sur ce prix de.référene . ot d'uno somme forfaitairo ggale

ä 1,2 u..c. •par 100 kg. Pour:que-cetto . réduction puisso otro

concédée, i faut en outre quo soit rospecté,un 7arix

dJoffre:ddentiquo ä celui prévu pour'les cnncessions accordées

par la Communaut g .aux nutres produiteurs du -bä-s'sin

en particulier. au Maroc et ä IsraUl (2)..Ce mécanismo du

"coussinet protecteur" (avantagedouanier subordonn g au respect

d'un prix minima l Voffro) permettra done aux oranges espagnoles

d'accéderaul marché de la C.E.E. après acquittoment d'un droit

de 12 %, o'est-ä-dire avec.uno préférence . de 8 % par rapport

aux produits des payo tiers frapiDés du droit normal de 20 5.

Los exportations espagnolos d'huile d l olive blute bénéfi

C jE3ILL (I UU1	 2flfl5 commerciale l sous forme d'uno réductian

forfaitaire de 0,5 u.c./100 kg . sur le monuant du prélb,vement

applicablo aux paye tiersl et Vun aVantage économique,sous

forme de réduction, dans les limites de 4 u.c./100 kg,du préI4-

vement susmontionn g . Cot avantago économicue est toutofois concédg

ä la condition que l'Espagno a-ulique une taxo•speciale ä l'expor-
.	 .

tation et que la/ taxe se r:épercute sur'le prix ä l'importation

dans . la Communauté (3).•

(1) Les drofts du T.D.C. sont les suivants (ad valoren)

08.02 A : oranges fralchas	
ler avril au 15 octobro 15 %

. (du 16 . octobre au 31 mars 20%

08,02 E : mandarines, clémontines ot antros hybrides 20 %

08.02 C	 citrons

(2)*La réduction du T.D.C. est -de 80 % . pour los agrumes originai-
res du Märoc et de la Tunisie et do 40 % pouw ceux origfnaires

• dilsraU. La Turquie bénéficio d'uno réduetion de 50 % pon"
ge qui concome les citrons.(Cf. ä ce propos le rapport do
M. Westorterp sur les propositions do reglement relatives
au régire d'impo rtation des agrumes originaires d'Tsl-aUl et
d'Espagne doc. 132/70).

Apres la Signature do l'accord C.E.E.-Es'oagne, ob systme 'de
la taxe ä l'exportation a été mis en'application également
dans - lo cadre des aecords d'association 'avoc lä - Tunisie et
lo Näroc.

-TArcrivJcfee ec5-1-44W0 de los Diputados
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E n.112 CC qui concorne les vins, dans une décraration annexée-a

l'Acte final, la C.E.E. s'est ongagée	 ä accorder, .après

l'ontrée en vigueur de la réglementation conrune du marché communau-

taire-dans co secteur at ans z,Izu	 :;orti:1-1gents,,anuueldez
boncessions pLur_celit.ai.-7arytis_epagnols a sz,,voir le Xérés_(ré,-

duction de 60% du,T.D.0,), la Malaga (réduction de 50%) et les

vins de JumilIa, Priorato, Rioja et Valdep enas (réduction de 30 %).•

13. Enfin, taute une série d'autres Droduitä agricoles espagnols

bénéficieront également de réductions tarifaires. Ces réductions,

échelonnées salan les cas entre 25 et 100 %se situent -oour la plu-

part ä 50 % du T.D,C. 11 s'agit notanment des produits suivants

•viandes, poissons salés, langoustes, tomates (en janvier et en février),

figues, raisins (de janvier ä mars), noix, fruits secs, farines de

légumes et de fruits, plantes médicinales, crustacés et mollusques

en conserve, légumes et champignons en conserve.

III. REGIME DES INEORTATIONS EN ESPAGNE

14. Les concessions accordées par l'Espagne en contrepnrtie des

avantages commerciaux consentis par la C.E.E, concernbnt environ

61 % de la valeur totale des exportations de la dommunauté vors le

marché espagnol. Elles sont régies par l'annexe II dé l'accord.

'a) Produits industriels

15. Dans le-, secteur industrial, les preduits qui hénéficient de'

réductions tarifaires
	

éti é

répartis en trois catégories 'our lesqaolles leä réductions sont
effectuées conformérient au calendrier suivänt

A	 (1) Les taux du tarif douanier espagnol ä prendre en considératión
pour le calcul des réductions sont ceux effectivement appliquéS

l'égard des pays tiers et non les taux nominaux.

I - ro.ch/t-vi 	 FE 25.618/déf.
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Taux de reduction des droits du tarif espagnol

:ä l'entree	 :PRODUITS
•	 :en vigueur

:de	 l'accord:
•

1.1.73:

ä partir du

1.1.74:	 1.1.75: 1.1.76: 1.1.77:
•

: 	 T..	 w

: Liste A(60%): 10% : 20 %. :. 30 : 40% : 50 % : 60 % :

Liste B(25%): 5% ° 10% : 10% : 15%	 : 20% : 25%

:	 ListeC(25%)	 : 5 % : 10 % : 10 % : 15 %	 : 20 % : 25 %

Les exportations touchees par la liste A re présent,mt une va-

leur de 34 millions de dollars, par la liste E de 269 millions et

par la listé C de 410 millions de dollars.

Les réductions que l'Espagne doit appliquer . au ler janvier

1977 seront portees pour les listes A et E respectivement ä 70 % et

ä 30 % si la Commuriaute decide, pour sa part, de porter ses propres

réductions ' ä 70 % ä compter du ler janvier 1974.

convient de noter toutefois que, pour autant que son in-

dustrialisation et son developpement rendent l'adoption de mesures

de protection necesseires,l'Espagne_pe'ut

tablir des droits de douane ad valorem ne dépassant pas 15 % ou 20 %

dans certains cas particuliers et exceptionnels. Ces mesures, qui ne'

doivent étre prises qu'en faVeur dure production pärticuliäre, he

peuvent porter que sur un montant n'excedant pas 5 % de la valeur

globale ' des importations e pagnoles en provenance de la Communaute

effectuees en 1968 (1).

16.	 Sur le plan des restrictions auantitatives l'Espagne s'est

engagée ä ne pes introduire de nouvelles restrictions ä l'importation

de produits originaires de la Communaute, jusou'ä conourrence de-80 %

de la valeur des importations totales de ces produits (sur la base de

la moyenne des années 1966/1967/1968).

En outre, l'Espagne s'est engagee ä augmenter annuellement

les contingents ouverts• en faveur de la Communaute •(2) de maniäre ä

assurer, ä la fin de la sixiäme année d'anplication de l'accord, la

liberalisation des importations de produits originaires de la . Commu-

naute. L'Espagne peut toutefois maintenir des restrictions auantita-

tives pour une valeur n'excédant pas 5% du total des impo tations
(sur la base de la moyenne des annees 1966, 1967 et 1968).

(1) Articie 3 de l'annexe II

(2) L'Espagne augmentera chaque annee . la totalite des contingents de
13% et chaque contingent d'au moins7/: par rapport ä l'année
-précédente.

ro.ch/sb	 PE 25.618/déf.
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b) Produits agricoles

17. Dnns le secteur agricole et pour•les produits soumis ä des

droitS de douane ä l'impertation, l i Espagne ' fait bénéficier,la .Commu-

nauté de concessions tarifaires analogues ä celles prévues -aour le

secteur industriel. La réduction serade.60 ou 70 ,% pour un volume

d'echange de 14 millions de do l.lars, de 25 ä 30%
pour-une valeurde 4,5 millions,et de 25 %

une valeure.de.4,5 ..millions également.

- - En outre, l'Espagn&-a , pris des engagements spécifiques-pour

Certains produits	 elle accorde une préférence pour oertains froma-

ges et elle s'engage ä couvrir, par acquisition dans la Communaut

'aux conditions normales du marché, au moins 25 % de ses besoins en
beurre importé; ce pOurcentage est augmenté progressivement ä cancur-

rence de 30 % au ler janvier 1976. Elle prend en outre l'engagement

d'impprter de la Communauté certains types de lait, aux conditions

normales du marché, d.ars une proportion de 90 % du total de ses jill-
portations dama ce domaine.

Enfin, l'Espagne_s'engage ä maintenir ä son niveau actuel la

part de la Communaüté dama ses importations de produits agricoles sou-

mis au régime du commerce d'Etat ou ä 'des restrictiOns quantitatives.

IV. OBSERVATIONS GENERALES .

18. Le rapport actual des échanges entre les Etats membres (le la

, C.E,E. et lspag:ge est fortement déséquilibré aux-dépens,de .cette,

derniere (1). L'abcord commercial tient Compte de ce déséquilibre et

donne donC P-impression, ä premiere vue, que ses termes sont de .bin

plus favorables ä l'Espagne qu'ä la Communauté.

Toutefois, ä bien considérer l'ensemble de la situation, oh

se rend compte des avantages qui, ä plus lOngue Achéance, s'exerce-

rönt au bénéfice du partenaire comercial dont la:structure éconOdaae

est plus évoluée, du seul fit de la-possibilité qui lui est offerte

d'aCcéder ä-un marché Plus restreint . et plus . fermé, L'expérience

montré en effet que la concession depréférences mame limitees offre,

elle aussi, ä-la Partie éconoMiquement . la plus dévelopPée des faci-

lités d'acceso

On peut dono retenir que l'accord avec l'Espagne ouvre des

pers pectivas intéressantes pour les exportations industrielles de la

(1) En. 1969, la balance commerciale de l'Es pagne a enregistré un -dé-
ficit de plus de 670 Millions de dellars',en ce QUi concerre sea
charges avec la C.E.E. Pour plus de détail, il est renvoyé au
tableau qui est joint en annexe au présent rapport.

I- ro.ch/sb	 PE 25.618/déf.\ 
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C-E.E., grgce surtout .a la liberalisation totale du marché es-

pagnol au cours des six procheines annees.

19. D autre part, ii faut egelement rappeler que le terif

douanier espagnol est en moyenne plus eieire que le terif de la

C.E.E. Les réductions eccordées par l'Il:Spagne oft donc une dn-

cidence reelle plus marquée que - ne le laisseapparaltre une simple

confrontation avec le taux des reductions eccordees par la C.E.E.

En definitive, du point de vue purement comercial, l'accori

C.E.E.'Espagne recueille notre entiäre approbetion.

20. Toutefois, cet accord he seurait etre juge uniquement ä

partir de considerationS d'ordre cómmercial. Ii faut en effet Se

féliciter de la décision prise par l' ilspagne de consolider ses

liens avec l'Europe des Six par l'intermédiaire de cette premiäre

initiative qui s'insére dans le processus d'unification euro-

péenne et qui amorce une évolution susce ptible de developpements

concrets, si les conditions en sont reunies.

Selon les autorites espagnoles, l'accord préferentiel

actual ne represente qu'une modeste étepe vers l'objectif final

dune pleine associetion de l'Espagne à la C.E.E. Ii convient de

se réjouir de cette orientation de la politique espagnole, en

faisant observer toutafois qu'une participation plus active de

l'Espagne au processus d'intégration .communautaire ne Pourra se

réaliser que lorsque la situation de ce pays aura subi l'évolution

necessaire dans le sens d'une affinite plus grande avec les prin-

cipes de liberté et de démocretie dont s'ins pire le traite de Rome.

21. •L'accord commercial avec la C.E.E. impose à l'Espagne la

.necessité d'améliorer sa productivité et par consequent de stimu-

ler le progräs économiaue jusqu'a atteindre le niveau des grands

pays industrialisés européens. La C.E.E.,. de son cOté, en ren-

forçant •ses liens avec un pays ami et qui regarde vers l'Europe

pour le choix de son avenir, accomplit un nouveau pas vers la

solution des problemes que Dose la definition d'une politique

européenne pour la region méditerraneenne.

:22.	 Le:bassin méditerraneen a une importance.évidente pour le

Cohmunaute, qui ne peut se desinteresser du processus de dévelop--

peMent economique de cette region. D'autre part, plus le nombre

ro.ch/sb	 PE 25.618/déf.
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des pays méditerranéens liés ä la Communauté augmente, plus il

devient.difficile pour . l'Europe des Six . 'cle se'refuäer . ä, Conclure

des .acords.nalogues ä ceux conclus avec les autres pays : de.la .

région.,_sous peine de Conférer ä la ' Politicue commünautaire un

caractére discritinatoire.

11 est-donc.opportun que l'on parvienne dés que possible ä

La éonclusion.d'accords avec les autres pays riverains du bassin

méditerfahéen, étant , donné.l'interdépendance desdiverseS parties

de lazone • méditerranéenne , sur le. plan_géógraphique.et éconómioue.

Le Parlament examinera dans un procheavenif. les problémes

complexes que souléve l'action de la C.E.E. dans le bassin médi-.

terranéen et il ne manquera pas de souligner la nécessité d'une

politique européenne favorisant le développement économique de

toute la région. En créant dans cette région du bassin méditer-

ranéen.les bases de la prospérité, l'Europe unie défendra ses in-

térg ts de maniére plus efficace et servira la cause de la paix.

23 .	 Un probléme qui, déjà dans le passé, a attiré l'attention

du Parlement est celui du contr6le parlementaire des accords com-

merciaux communautaires négociés et conclus conformément aux ar-

ticles 113 et 114 du traité instituant la C.E.E. (1).

On a constaté, non sans le déplorer, que les dispositions

du traité ne prévoient pas l'obligation de consulter le Parlement

dans des Cas comme celui-ci : le danger existe donc d'un contróle

démocratique insuffisant des accords internationaux de la Commu-

nauté, danger qui pourrait gtre évité	 comme le Parlement l'a

déjä fait remarquer - par une interprétation extensive des textes,

qui permette un recours constant ä la consultation facultative du

Parlement.

Quoi Qu'il en soit, le Conseil devrait appliquer la procédure

dite "procédure Luns", selon laquelle le Président du Conseil

communique aux commissions compétentes du P2rlement le contenu des

projets d'accords après qu'ils ont été paraphés et avant leur

signature, égaleent aux accords fondés sur l'article 113 du traité.

(1) Voir notamment ä ce propos le rapport de M. Vredeling sur
l'accord C.E.E.-Yougoslavie, doc. 64/70, paragraphes 15 et

suivants.
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24.	 En conclusion, notre avis sur l'accord C.EJE.-Espagne

est positif II ne reste plus maintenant au Parlement qu'ä.en

suiVre repplication en'espérant que, per une .extension auro-

priée des rapports économiques et commerciaux entre les deux

.-parties, cet accord favorisera la réalisation des conditions né-

- cessaires ä une évolution positive et au renforcement, dans l'ave-

nir, des liens existent entre la C.S.E. et l'Espagne. Le moment

venu, le Parlament ne manquera pas d'examiner les résultats de

.1a premiäre période d'application de l'accord, et d'exprimer

son opinion sur les conditions dans lescuelles un passage ä la

deuxikle étape pourra'ftre envisegé.
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	 Annexe 

DONNEES SUR TES ECHANGES CEE/ESPAGNE (1)

(ann.geb 1966-69)

Valeurs en 1.000 $

1, Valeurs totalos 

-
	 UEBL All emagne France Italie Pays-Bas

a) ImEortations en  provenance d'Espau-e

1966
	

496;592
	

31. 362	 198.423 170.065 56.100	 -40.942

1967
	

500.011
	

31.802	 178.066 -168.072 69.153	 52.918
1968 •
	 520.284
	

42.355	 212.429 175.222 50-. 594' :	39.684
1969
	

700.284
	

53.910	 271.002 219.674 98.475	 57.223

b) ExE2rtations vers l'EsEane

1966
	

1.247.089	 . 73.9 8 3	 484.001 392,971 201.975
	

94-159
1967
	

1.201.777
	

67.738	 439.436 387.143 208.842
	 103.618

	

1968.- 1.133..916
	

67.492	 422.575 335-938 212.756
	

95.155

1969
	

1.370.501
	

115.828	 517.883 397.572 233.835
	

105.383

2. PrinciDaux _produits importés d'Espagne en 1968
CEE UEB.L Allem. France italie Pays-Bas

Fruits frais 165.924 12.966 80.754 58.393 2.017 11.794
dont oranges

clgmentines et
89.144 8.865 38.243

-
33.367 • 8.669

mandarines
citrons

33.657
6.350

2.796
54

20.565
2.489

8.281
3.781

2.015,
26

raisins frais 11.700 - 8.755 1.676 837 432

Lšgumes 24.725 536 7.202 14.446 2.129 412
-5.9P 19 2.913 2.444 508 49dont tomates

1 .6gumes frais 12.931 462 3.300 8.678 387 104
légumes secs 2.380 21 1.479 •	 49 816 15

Hydrocarbures . 20,482 1.199 13.792 3.112 990 1.389

Cuivre 14.282 3.505 9.848 -	 543 157 179

Energie glectrique 13.291 13.291

./.

(1) Source	 Office statistique des Communautés européennes.
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Pyrites (non

UKRT France•Italio

grill g es) 13.010 1.229 10,005 1.740 35 1

Vin 12.000 1.066 3.850 629 547 5.908.

-0oissons et crusta-
cgs 11.729 237 366 1.902 9.103 121

3. Princi-naux prodults exportgs vers l'Espagne en 1968 

CEE	 UERTJ Allem.. France italie Days-Bas

°roduits mécaxiques 13-7. 4 1 4.057 62.812' 28.85 3 37.502 4.217

Produits chimiques 	 61.636 1.162 21.508 22.709 9.044 7.213

Machines	 52.247 2.852 25.396 10.620 1.941 1. 4 38

Véhicules	 38.023 2 93 10.473 18.325 8.646 286

Machines-outils	 38.282 1.207 19.776 16.343 10.585 371

Machines agricoles	 36.505 4 .822 15.514 5.460 10.226 483

Matires pl gtiques	 32.776 1.476 14.939 9.792 5.255 1.31 4

Ines	 32.319 5.912 9.870 8.778 6.196 1.563

Mais	 2 4 .993 1 2 4 .989 3 ^

4. Evolution du commerce extgrieur de l'Espagne (1960-69) 

a) ImEortations

1960
1961.
196a
196
1964
1965
1966
1967
1968
1969.

Monde 

722,9
,.	 1.092,3

1.955,2 -
2.259,1

3.483,7
3.505,3

CEE

182,2
285,2
467,1.
656,5
811,9

1.127,7
• 1.345,2
1.286,7
1.211,0
1.470,2

Part des.
iminortations totales 1969 : CEE	 34,-7 %

Etats-Unis 17,2 %

r
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Ex-oortations Monde CEE

1960 726,8 279,9
1961 709,4 267,0
1962 734,2 278,5
1963 735,6 278,8
1964 954,7 371,5
1965 966,5 345,1
1966 1.253,5 419,6
1967 1.384,1 446,6
1968 1.589,2 454,1
1969 1.900,2 597,8

Part des
exportations totales 1969	 CEE	 31,5 %

Etats-Unis 15,0 %

PE 25.618Ahd.,./Ann.
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Avis de la commission de l'agriculture

•	 Rédacteur M. Blondelle

Lors de s a réunion du 5 novembre 1970, la commission de
l'agriculture a adopté l'avis Qu'elle avait été chargée d'éla-
barer à l'intention de la commissioh des relations économiques
extérieures, sur l'accord entre la C.E.E. et l'Esbagne, par
14 voix contra 3 et 3 abstentions.

Etaient wésents : L. BOSCARY—AIONSSERVIN, or,isident

M. PICHARTS, vice--zrésidert

M. BLONDELLE, rdact.3ur

MM. BAAS, BRICT, BROTTkL5R, GIFARELLI, CIPOLLA)
ESTEVE, KOLIAIZIEP, KLINKER, rRIEDEMANN,
LIOGIER, Mlle LULLING, M. LUCKER,
Trms ORTH, MM. P1DOUX, SCARDACCIONE,
VETRONE,

PE 25‘618/déf.
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L'accord qui viont d'nre conclu entre la Communaut g et

l'Espagne rev g t . un 'cract,:e nouveau ei ,. ce sens qu'il n'est pas

qualifi g d'accord d'a,,Jsociation, 	 que son . contenu couvre

une large partie des échanges entre la Communaut g et rEspagne.

Ii s'agit d'un accord préférentiel en deux g tapes, dont

seules les dispositions réissart la . premibre g tape d'une durge

d'au moins 6 ans ont fait l'objet de la nggociation.

- VUE D'EUSEHTUU SUR L'AC007D

Les concessions faites Dar la Communautg

1. Celles-oi zomportent pour les produits industriels, sauf

pour les produits CECA, la „suppression des restrictions quantita-

tives (ä l'exclusion toutefois des produits pg troliers raffings)

'et des rg ductions•tarifaires s'éche l onnant par'étapes jusQu'ä

60 cío. ' d'ici ' le ler . janvier . 1973, sous rg serve d'une liste de

produits pour lesquels la concession n'est Que de 40 Š en 6 • ans

et dune liste limitáe d'exceptiors.

Les concessions communautaires portent en fait sur 93 ü/0

des importations de la C.E.0 de l'anng e 1968. Les'expeptionS

visent principalement quelques produits du secteur teXtile.

Sur le plan agricole, la Communaut g prgvoit des concessions

pour les agrumes (réductiortari-77aire de 40 %) et l'huile d'olive

non raffing e dans le cadre des 'formules méditerran g ennes n . -En

outre, deŠ réductione tarifaires d'en principe-50 % portent

notamment sur certaines conserve et sur les fruits et lggumes.

Une offre avait g t g faite pour le Xerès, le Halaga, le Jumilla,

Priorato, Rioja et Valdepenas. Elle fera l'objet d'une négociation

separes, compte tenu de l'entrée en vigueur, pendant la pgriode

de ng góciation du rglement viti-vinicole.

Les concessions faites par.] _Lbs,Jgne

2. Du esté de l'EspaTme, l'offre industrielle comporte une
libgralisation des importations en provenance de la Communautg

d'au meins 95 V a llissue de la Gerne anng e de l'accord. Sur le

plan tarifaire, les réductions consenties s s echelonnent entre

FE 25.618/def.
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10 á, 60 % de rg duction (liste 1) 9 5 5, 25 % (listes II et III),

g tant entendu que la premiere liste pout gtre portg e e, 70

de réduction,: la seconde e: 30 % si de son c gté la Communautg

portait sa préférence e, 70 %.

Les produits agricoles lib grg s suivent le rythme de

désarbement tarifaire des produits industriels. Des formules

particulnres ont gté arrgt g es pour certains produits, formules

qui seront reprises'en détail plus ' bin.

II - LE CHIFFRE rEs 

3.	 Avant d'examiner les:.dispositions agricoles de:cet_

accord, il importe de donner quelques indications chiffrées

'concernant le montant des échanges.

En 1969 9 les importations globales de la C.E. en pro-.
verance d'EsPagne se äont gleves 4. 700 millions de $, alors
que les-exportations gtaient ä peu präs du double, seit

1.358 milions de $. La part agricole (denrg es alimentaires,

boissonä, tabacs, ol gagineux et matieres grasses) g tait ä

l'importation de 371.519 0000$ 9 seit un- peu plus de la moitig
de la valeUr des importations, tandis que les exportations de
produitd agricoles g taient de 58..557.000 $, soit environ

4. :Si.l'on compare mgintenant la part des importations de

preduits agriceles (mgmes rubriques que pr g cédemment) en prove-

nanas d'Espagne, dans les importations totales de la Communaut6
pOur Ces mgmeS produits.(soit 7.829 millions de 3) ,on constate
que la premier° represente 4,75 % des importations de la
Cemmunautg.

Du egtg des oxportations de produits agricoies de la	 e

Communaut g vers l' 7,spagne,.les chiffres mettre en comparaison

sont• de 58.557.000 11 ' sur un total d'exportation
de produits agricoles de 2.343 Inili j-Qns.de	 un..peu plus
de 2 %.

5. Unsi qu'U ressort des tableaux joints en annexe, le

poste de loin le_plus important des-importations de la .Communauté
est constitug par les agrumes. Suivent l'huile d'olive, les
fruits et lágumes et los vins.
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Le poste le plus marquant des•exportations est celui

dumais. .Suivent le lait en poudre,.les pommes de torre fécU-
liäres et les bovins reproducteurs.

III - LES ASPECTS AGRTCOLES

Les conceSsions-fa•tes par la ComMunautg 

6.	 Du fait de la MiS.Q en place des organisations de marchg,

tous les produits agricoles se trouvent libér g s ä l'importation

sur lo plan des restrictions quantitatives, exception faite des

graines, sipo-res et fruits à ensemencer qui font du reste l'objet

de l'article 10 de l'accord CEE/Espagne.

Cette observation prgliminaire peut tltre apprécide sous
deux angles diffgrents.

.D'un ott g , les partenaires gventuels de la Communaut g ä

un accord comercial préférentiel peuvent avoir l'impression

qu'auoune concession ne leur est accord g e sur le plan des restri-
tions quantitatives dans le cadre d'une nggociation
En rg alit g , ces concessions ont d g jä g t g faites erga omnes au
moment de la mise en place de lapolitique agricole commune.

D'un-autre cóté, sur le plan de Ia•Communaut g , la marge
de. nggociation se trouve limite (exception faite des produits

pour lesquels une elause speCiale-est Convenue) ä des conceSsions

tarifaires sur les produits.qui ne sant pas soumis pr4lävo-
ment. Ccci put entrainer des dg s g quilibres dans la charge que
l'accord fait pesar sur l'agricultura • de tolle ou teile rggion,
notamment si l'une au • l'autre d'entre-elles se trouve avoir
des productions . homologues è. celles qüi bénéficieront de réduc-
tions tarifaires . Dans la pratique, cette observation se trouve
d'autant plusconcrétisée.que les accords'coffimerciaux conclus
jusqu i.ä pr6sont. par la Communautó l'ont Št essontiellement avec
des pays du bassin mgditerrangen.

La concossion la plus importante faito par la Communairtg

sur le plan tarifairo est constitu g e.par le rg gime partióülier
en matiäre d'importations d'agrumes '(articie 7' de l i annexe I ä
l'accord), dont les impórtations en provenance d'Eäpagne se äont
gleves en 1969 ä. 1 21.497.000 de $, ce qui Correspoild environ
au 1/3 des importations de produits agricoles.

"?\
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La commission de l'agriculture et le Parlament européen

ont déjä su ä se pencher sur ce probreme ä . l'occasion d'un rgle-

ment d'application sur le plan communautaire du régime Convenu

avec l'Espagne. Celui-ci comporte une réduction de 40 % du TDC

applicable dans la mesure oü les prix d'offre en provenance

d'Espagne, après dédouanement et aprbs-déduction . des frais de

transport et des taxes ä l'impörtation autres que les droits

de douane, sont supérieurs ou g gaux auxprix de référence de la

pg riode concerng e majorés de l'incidence du TDC sur ces prix de

rg férence et d'une somme forfaitaire de 1 9 20 u.c. par 100 kgs.

On retrouve ici le systbme appliqué par la Communauté

aux paye associés situg s . dans le bassin móditerrang en ei qui

permet ä la fois aux exportateurs de r galiser un avantage de

recette et ä la•Communauté de ne pas voir ses marchés perturbgs

par des importations ä des prix inf grieurs aux prix les plus

bas obtenus ä la production dans la Communauté La Conciliation

de ces deux intérgts se traduit eh fait cependant par une

dibinution do recettes du FEOGA.

8. La commission de l'agriculture et le .Parlement européen

ont d6jä en aussi ä traiter du probnme des importations d'huile

d'olive. Le rg dacteur n'entend dono pas y revenir ici, si ce

n'est Pour rappeier qu'il s'agit d'un régime comportant une

préférence commerciale de 0 9 50 u.c, par hectolitre et d'un

avantage g conomique qui peut aller-jusqu i ä 4 u.c. par hectolitre,

étant noté toutefois que cet avantage comercial ne joue évidem-

ment que dans la mesure oü le prix d'effre mondial pour ce

produit se trouve lui-mgme infgrieur de 4 u.o. au prix de seuil

de la Communaut g . Or, il est äpparu asses . fréquemment dans le

passé que l'huile d'olive connaissait des variations de cours

assez sensibles et que cette différence entre le prix d'offre

mondial et le prix de seuil gtait souvent trs minime.

9. Concernant les autres produits agricoles, la Communautg

.a offent des c•ncessions sur Un certain nombre de produits qui

sont reprib ä l'article 11 de l l annexe 1 de l'Accord. Votre

rg dacteur conState Que si dans l'ensemble certains produits

sensibles ä l'échelon de l'ensemble de la Communauté ont gtg

25.618/def.
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except g s de cette liste de réduction, tels que les pommes et

les poires par exemple, cette liste comporte néanmoins des

réductions . sur• des produits sensibles pour . certaines régions,

tels que des légumes typiques des regions méditerraneennes ou.

certains fruits, soit à l'étät fras, soit séchés

Il-importera de suivre l'évolution commerciale

cours des prochaines années pour vóir si les craintes

peuvent• gtre ex-primées ä cet égard se révUent come fondeos

Les concessions faites  2ar 1'Es2agne

10. -	 Du este des importations en Espä 	 l'acCord S'arti--

cule come suit

Le 'Drinci pe leng ral (anide 1 de l'annexe II) est -

celui dune réduction tarifaire échelonnée en pourcentage e t.

dans le temps come pour les produits industriels, Les produits .

agricoles figurent . respectivement dans la liste A (animaux vivants

de l'espèce bovine; animaux pour la reproduction; poissons frais

ou rófrigérés; enustaces; maules; miel	 dans la liste •..f3

(bulbes,. oignons; arbres; fleurs; haricotS écosses; pois écossés;

autres légumes ä cosses; chataignes; befferaves ä sucre; patee

alimentaires; fruits ou légumes en boites	 et dans la liste

0 (pommes de terre de consommation; eéréales desti liées i l'erse-

mencement; saucisses

La liste des produits pour lesquels l'Espagne accorde

des concessions tarifaires apparait come beaucoup plus bague

que la liste communautaire.' II faut pourtant garder present ä
7--	 .

l'esprit que. les courants commerciaux de produits agricoles sant

d'un ordre de grandeur taut ä fait différent (rapport de 1 ä. 6-,5)

et qüe le tarif espagnol est dans l'ensemble plus elevé que

le TDC.

11. Pour les 2roduits agricoles autres que ceUx'visés ä

l'article 1,- et • autres ciue les fromages, beurre'ou lait, et oui

ne sant pas •ibérés ä l'imortation, l'Espagne s'abstiendra

troduire ou de . relever les droits de douane ou taxes d'effet-

équivalent . et • s'engage ä mairten, : ä des conditions =Males

marchó, la quote—part de la C;ommunautó dans les importations

quelle •1'.'adt de ces produits . calcul ées sur la base des années.

1966/1967/1968.
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12.	 Enfin, un	 -,,-)articulier est instaure concernant

certains fromages, le beu=c et le lait en poudre.

Selon l'artiele 8, pour.les fromades d'un certain type

(Butterkäse, Cantal, Edam, Gouda) .2. 1eo importations sont faites

sans restrictions Quantitatives,. sOUS rg serve de resPecter un

prix de seuil particulier de 100 9 48 pesttT3s, et qui doit "en tout

gtat de cause n gire inférieur d'au-moins 6,30 pesetas par kg

au prix de seuil géneral pratique par 11'7:.spagne pour les memes

produits originaires des .3t-..ts

Les droits ä l'entrée en EsPagne soni

a) droits de douane .ad valorem 45 %

b) imp(It de compensation des taxes intgrieUrbs

0) droit régulateur fixe de IOC T)esetas/lu0 kgs

On.pourrait . s' .étonner h priori de voir figurer u.n prix

déterming danS un accord valable rour 6 annhes, En fait, iYarti-

cle 8 rg sulte beaucouP .plus .dune ng eacition au GATT, dans le..

cadre.de l'article XIX, üue dala nggociation concernant l'accord.

préférentiel entre la C,T21:.:?, et l'Espagne, 11 es la suiteid'une,

longue série . de discussions ent re la C,E.E,et 7_'s pagne 5 zette

dernire ayant en son temps ü..(=.üidg de mettre des rostrictions.

quantitatives ä l'entree pour se dg fendre centre- ce7:tains - P--Lomages

en provenance de la Communauté dort olle estinait les prix trop

base

.conclu dans le . cadre.du GATT, l'accord sur le respect
•

d'un prix de seuil	 11." ' ipertation . .est s_Isce ptible de révision,

abre meine que l'ensemble de la. convention est valable pour 6 7,,ns.

Le rg gime prevu pour cette catggorie e;.ea from,es s_A	 n

substitue ä un rggdme de délivrance de 1::(:rices et d'imposition

de montants compensatoires, II peut dora etre considdr g oomme

plus favorable que le r g gime ant g rieur surtout pour le type•
reconhu • comme* n produit pilote" ou oeux-qui s'er ra7Jprochent

En effet,.la'fixation dun prix da seuil unQue	 l'entrg e-

risque de jouer au profit de certains . fromages et au dgtriment
d'autres, d'un prix de revient moins 6lev(4et qui verront ainsi

disparaitre la marge de concurrence dont .1.s disposaient jusqu'

alors.	 .
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Si l'on se référe ä l'époque oÙ existaiont des contin-

gents ä l'importation, les exportations coMmu_nautaires bénéfi-

ciaient d'un contingent de 1.800 tonnes par an.

13. La dispesition particuliére concernant le beurre (arti-

cle 9) prévoit ' oue l'Espagne s'engage ä acheter dans la Communautg,
normales

aux conditions	 du marche, 25 c;'. au moins de ses importations
totales annuelles de beurre aussi longtemps que ces importations

demeurent soumises au régime du commerce d'Etat. Ce pourcentage

est augmenté de 1 % par an au moins ä partir du lar janvier 1972 9

de maniére ä atteindre un minimum de 30 ä partir du ler jan-

vier 1976.

Cette clause semble ä premiére vue intéressante pour.

les exportateurs des Six. En fait, cependant, les quantités en

cause resteront probablement minimes si l'on sait que les impor-

tatiOns de beurre en Espagne au cours de l'année 1969 ont été
pratiquement nulles.

14. Beaucoup plus concréte apparait la disposition p rticu-

liére concernant le lait en poudre (article 10). L'Espagne s'en-

gage ä acheter dans la Communauté, aux conditions normales du

marché, 90 % de ses importations totales annuelles aussi longtemps
que ces importations demeurent Scumises au -1-ázimo du commerce

d'Etat. La concession est d'ordre auantitatif puisque les droits

de douane sont nuls. Elle est n ganmoins . fort . appréciable. En

effet, les importations en Espagne continentale de poudre de lait

dénaturé destiné° ä l'alimontation du bétail ont été de 46.000

tonies en 1969 (dont France	 11.400;. Belgique	 2.800; Pays-Bas

10.000; Allemagne 	 3.600; Canada	 15,700). L'engagement pris

par l'Espagne de s'approvisionner pour 90 % dans la Communauté
se traduira.certainement par une augmentatien des exportations -

communautaires au détriment peut-g tre de celles d'autres pays.
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CONCLUSTON

15. Si une vue d'ensemble de l':..J,ccord a pe faire agga-

raItre quo la part des importations agricoles en provenance

d'Espagne représente cnviron 50 des importations de la

Communauté en provenanco de ce paye, et dono faire naitre une

tQrtairorcmnte surie plan agricle, l'ex7,3—n-d.i.e des

reltives ä .ces

1.1 senlile . en effet.qu'au acure de la.négociation,

Communauté au t eu pour . objectif de ne pas remettre en cause

la politique agricole commune et tel aurait pu gtro le cas ä

la faveur - de teile ou teile concession tarifaire si celle-ci

ne s'accompagnait pas du respect des prix de seuil ou des

prix de référence.

Une difficulté pourra peut- gtre cependant se présenter

dans-le septeur des früits_et lé gumes où la cencession tarifaire

joue ä plein dans la mesure oü . ii n'y a pas de prix de référen-

ce, ou s'il existe un prix de référence, pondant la période

où celui-ci n'est . pas d'application.. En effet, contrairement

aux secteurs SGUMiS ä prélévement et qui sant exclus de

l'accord, les secteurs soumis aux droits de douane (eux-mgmes

relativement faibles) ne se trouvent réellement protégés que

par l'application d'une taxe compensatoire. Or, celle-ci est

liée ä l'existence do prix de référenée et au niveau de ces

prix de reférence (1).

7--.

16. . Votre rédacteur retient cependant au total que les

grandes lignes de la politioue agricole commune ont été:mainte7

nues. Mais il faut noter que le respect des organisations dé

marché conjugué avec un avantage commercial accorde ä l'Espagne.,

ou clans d'autres cas ä IsraUl, la Tunisie,.le Maroc,

se traduit en fait par une pertede recettes du FEOGA. On

comprend dono peut-gtre mieux l'attitudo . de la Commission

(1) Des prix de référence existent seulement pendant cortaines
périodes et pour les seuis produits suivants
fruits	 agrumes, pommcs, poires, p gchcs, plünes, censes
l'égumes	 tomates.
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lorsqu'elle a choisi de ne pas aecorder les mames avantages,

tarifaires ä l'Espruzne et ä Isra31 ' qu'elle avait accordds ä

la Tunisie, au Maroc et a la Turquie sur l'un des postes les -

plus importants des impertations, ä savoir les ägrumes.

Les t:aux differents accordes aux différents paye résul-
tent par ailleurs de la recherche d'une certaine continuitg
dans les relations cox2erciales. Or, la Tunisio et le Marod

par exemple, benéficiaient jusqu'alors d'une franchise de

droits vers la France, ce qui explique le taux de redudtion

de 80 (j; du tarif douanier aui_leur..dete concede. Il a ete en

ouelque corte procede ä une péréquation on tenant compte des

courants d'echanges vers l'un ou l'autre paye membre et des

tarifs douaniers appli ques ä chacun de ces echanges.

L'application d'un tuux de reduction uniforme pour

l'ensemble des paye du bassin mg diterrang en irait ä l'encontre

de cetto idee. Elle eet gte tout•ä fait contraire aux interats
de la TUnisie et du Maroc avec losquels la Communaute est

associée. Le Royaume du Marco a notamment fait valoir que mame

la reduction de 40 7 du TDC pour l'Espagne avait gravement

compromis s, propre position de concurrence sur les marches
europeens et ce d'autant plus que l'Espagne a evidemment des

frais d'approche moins eleves.

17.	 Cel g tant, le rédacteur de la commission de l'agrjcul-

ture estime-que, d'une façon plus generale s la Communauté devra

prendre garde au fait que les paye mediterrang enS principalement

exportateurs de produits agricoles et dg ficitaires en produits

industriels n'insistent par trop aupräs do la C.E.E. pour que

celle-ci consente des concessions qui affecteraient l'organisa-

tion des marches mise sur piad daus le cadre de la politique
agricole commune. Or, ces organisations de marche se trouvent

particuliärement sensibles dans le domaine des fruits et legumes.

Dars le cas d'espäce de l'accord CEE-Espagne, le rg dac-
teur de la commission.de l'agriculture estime que le systäme

retenu par la Commission pour les agrumes presente l'avantage

d'une stabilisation des prix ä l'importation taut en permettant

aux paye productcurs d'obtenir des prix plus remunerateurs.
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constitug une g bauche d'organisation des marchés des

agrumes dans . le cadre m(5diterranécn. La commission de l'agri-
culture , ne peut clue souscrire ä une teile idg e tont en .se
rt5servant de l'approfondir au moment o ,',2„ le Parlement europ6en

examinera le probnme d'ensemble pos t5 par les relations écono-
miques entre la C. -J.E. et les paye du bassin máditerranéen.
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TABLEAU I

EC HANGES C0ivLCIA1JX ENTRE LA C E. E ET 11 1  ESILAGNE

..Pn_141,1 j_e r s. .de

Sources statistiaues.O.C.D.E. en ncenciature C.T.C.I.

1960	 1967	 .	 1968	 1969

Tous produits agricoles
et industriels

IMPORT 	 	 348.072 500.016 520.268 700.252
EXEORT.. 	 	 265.532 1.201.785 1.133.948 1.358,743

Denrées alimentaires
(C.T.C.T.	 . 0)

160.084 237.111 2111.893 282.739
EXPORT 	 7.090 68.413 59.069 54.108

Boissons,tabac
(C.T.C.I.	 1)

ILPORT 	
EXPORT 	

6.686
:771.

-	 11.746 12.583
1.222

16.155>
1.750

Oléagineux et mat.grasses
(C.T.C.I.	 ?.c	 22	 4)

L_L	 . 	IMPOP m

EXPORT
51.737
2.039

37.TM
2.222

8.333
2.911

72.627
2.699
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1958 100 100 16,2 107
1960 113 104 4,1 1	 98
1963 163 265 + 270,1 	 ¡	 173
1964 193 324 -I-	 549,2 180
1965 194 /1715 + 643,4 247
1966 219. 513 + 750,5.	 .. 251

-1967 221 495 + 240
1968 229 467 + 613,6 218
1969 309 559 + 658,5 194
'

•

;

1 -1bpUrt daYis . J-2,2:70rt -ve/,. r-snd3 -(1) --:7--dU--(2)--
Années	 I	 1,, C.E_Tili'. -•,:l'c,-.spngne	 en ..-tio $	 cd'verture.,.,

%i

123UUJ TT

n LA C.E.E. AVEC rESI-AGN-1J

Evoluticlren % .dopuis. 1958
(Indice 100 .---. année 1958)

(1) le signe + indique un oxcédent en faveur de la C.E.E.

(2) ,Export X 10Ó
Import

L'accél gration des importations espagnoles démarre avec la
croissance économique en 1963. Le déficit tras lourd pour la
balance commerciale espagnolc ne s t atténue légérement que dopuis
1968.
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FRINCIPALES TgFORT.ATTOWS A.GRICGL I-7.S DANS LA 0,E,E, EN PROVEN&NCE
r'ESPiÄGN.w.

1963	 I	 1967
I

1968 1960

ND	 0 48 976
RD ny 29 513

- 304 -	 •	 0- 105 ' 1.08<1-

RD 1686 1.281. .	 164
• 91  1 t)5 • .211

(1000$)

( de boucherie„,..Chevaux ( de selle,......„
Mulets, baudets, pise-cus

(chevaline .,„...,
Viandes .(ovine

(gibier ...........

Oeufs de poule .....,..,..,.

Fleurs et plantes
Pommes de terre primeurs

Tomates .3.141.15015.,!.o,notaeer.n

Oranges 11.•••••delt.1.0.ettel'ue.0

)

Mandarines	 2

CitrOlaS ees•••snese,sieono,o
Raisins de tafle
Abricots X• ..t 4 5 loa t •K Cottes•

MelOrIS •,s000•••-se•ceseocoont.••I

ClémentinesI

Lentilles oe•'<•• ,...-es.: • ••• ••••

•e•ne•-ae••••o••e	 eesvee

see•o•e n o •	 0•,er oseser.>.
Huiles d'olives etroene>f•OZ•

•

veonee•ene•n•c1e *** * sne•

ND	
H

ND	 ' 0
ND	 695.

740	 1,616
:5„187	 1,393

	

6,732	 4.845
ND	 1.599

	

68.937	 98,213
13.968'

	

15.504	 13,585

	

3.043	 9.704
6,834

	

3.623	 2.. 51 4

•.	 751
o	 0
692 •	 738

	43.12y	 36,948
7.'802 1 12.-201

1.955
3.922
2.797
7.689

89.277
16,498 •

17,16(5.
6„.350

11,700
2,809

950
0

246
6.739

• 12,201

0 81
0 821

878 849
1.721 1.920
A. ,i/,i	 ,,..) 1,888

1,655 2010
3.409 1„ 449-
1.641 5.038
5197 4.517

5933 .	 7.731
97'2

79.263+4
17.894
94.340
7,432
6.874
2..521
1,609
5,680

19
32.473
10..742

Laitues
Haricets et pois
oignons
Artichauts

)
) usessace•

16.866

+ tous légumes frais saaf tomates et pcmmes de terres;

dont rour la R.F.A. 41,091 entre le ler avril et le 15 octobre.
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